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Transcription

R����������� ,  en  Musique ,  est  le  changement  d’ordre  dans  les  sons  qui  composent  les
accords, & dans les parties  qui composent l’harmonie  ; ce qui se fait en substituant à la basse
par des octaves, les sons ou les parties qui sont au-dessus ; aux extrémités, celles qui occupent le
milieu, & réciproquement.

Il est certain que, dans tout accord, il y a un ordre fondamental & naturel qui est le meilleur de
tous  ; mais les circonstances d’une succession, le goût, l’expression, le beau chant, la variété,
obligent souvent le compositeur de changer cet ordre & de renverser les accords, & par conséquent
la disposition des parties.

Comme trois choses peuvent être ordonnées en six manieres, & quatre choses en vingt-quatre
manieres, il semble d’abord qu’un accord parfait  devroit être susceptible de six renversemens, &
un accord dissonant  de vingt-quatre, puisque celui-ci est composé de quatre sons différens, &
l’autre  de  trois  ;  mais  il  faut  observer  que  dans  l’harmonie,  on  ne  compte  point  pour  des
renversemens toutes les dispositions différentes des sons supérieurs, tant que le même son demeure
au grave. Ainsi ces deux dispositions, ut, mi, sol, & ut, sol, mi, de l’accord parfait, ne sont prises que
pour  un  même renversement,  &  ne  portent  qu’un  même nom ;  ce  qui  réduit  à  trois  tons  les
renversemens de l’accord parfait, & à quatre, tous ceux de l’accord dissonant, c’est-à-dire à autant
de renversemens qu’il y a de sons différens qui composent l’accord, & qui peuvent se transporter
successivement au grave, chacun à son tour.

Toutes fois  donc que la basse fondamentale  se fait entendre dans la partie la plus grave, ou, si
la  basse fondamentale  ne s’y  trouve pas,  toutes  les  fois  que l’ordre  naturel  s’observe dans les
accords, l’harmonie est directe ; dès que cet ordre est changé, ou que le son fondamental n’étant
pas au grave, se fait entendre dans quelque autre partie, l’harmonie est renversée. Renversement de
l’accord , quand le son fondamental est transposé ; renversement des parties , quand le dessus
ou quelque autre partie, marche comme devroit faire la basse fondamentale.

Par-tout où un accord sera bien placé, tous les renversemens de cet accord seront bien placés
aussi  ;  car  c’est  toujours  la  même  succession  fondamentale.  Ainsi  à  chaque  note  de  basse
fondamentale, on est maître de disposer l’accord à sa volonté, & par conséquent, de faire à tout
moment des renversemens différens, pourvu qu’on ne change point la succession fondamentale &
réguliere ; que les dissonances soient toujours préparées & sauvées  par la même partie qui les fait
entendre ; que la note sensible  monte toujours, & qu’on évite les fausses relations  trop dures
dans une même partie. Voilà la clé de ces différences mystérieuses, que mettent les compositeurs
entre  les  accords  où  le  dessus  syncope ,  &  ceux  où  la  basse  doit  syncoper,  comme entre  la
neuvieme & la seconde ; c’est que, dans les premiers, l’accord est direct, & la dissonance dans le
dessus ; dans les autres, l’accord est renversé, & la dissonance en est à la basse.

A l’égard des accords par supposition , il faut plus de précaution pour les renverser. Comme le
son qu’on y ajoute à la basse est entierement étranger à l’harmonie, souvent il n’y est souffert qu’à
cause de son éloignement des autres sons, qui rend la dissonance moins sensible ; que si ce son
ajouté vient à être transporté dans les parties supérieures,  il y peut faire un / très-mauvais effet

 ; & jamais cela ne sauroit se pratiquer heureusement, sans retrancher quelque autre son de
l’accord. Voyez  au mot A����� , les cas & le choix de ces retranchemens.

L’intelligence parfaite du renversement ne dépend que de l’étude & du travail ; le choix est autre
chose, il y faut l’oreille & le goût . Il est certain que la basse fondamentale est faite pour soutenir
l’harmonie, & regner au-dessus d’elle . Toutes les fois qu’on change cet ordre, & qu’on renverse
l’harmonie, on doit avoir de bonnes raisons pour cela, sans quoi l’on tombera dans le défaut de nos
musiques récentes, où les dessus chantent quelquefois comme des basses, & les basses toujours
comme des dessus ;  où tout  est  confus  & mal  ordonné,  sans autre  raison,  ce semble,  que de
pervertir l’ordre établi, & de gâter l’harmonie. (S)
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Notes

(1) :
Note sur le désignant « en Musique »
Forme explicitée : Musique
Domaine : Musique

par Collectif projet ENCCRE, le 16 mai 2016

(2) Note ponctuelle sur « parties »

Dans  le  vocabulaire  musical,  les  «  parties  »  désignent  les  différentes  lignes  mélodiques  chantées  par  les  voix  ou  jouées  par  les
instruments, au sein d’un ensemble de voix et/ou d’instruments. Voir l’article P����� �� M������ (t. XII, 1765, p. 105a)  :

P����� �� M������, est le nom de chaque voix ou mélodie séparée, dont la réunion forme l’harmonie ou le concert. Pour constituer un accord, 
il faut au moins que deux sons se fassent entendre à-la-fois ; ce qu’une seule voix ne sauroit faire. Pour former une harmonie ou une suite 
d’accords, il faut donc plusieurs voix : le chant qui appartient à chacune de ces voix, s’appelle partie, & la collection de toutes les parties 
s’appelle partition. […]
Il y a aussi des parties instrumentales. Il y a même des instrumens, comme l’orgue, le clavessin, la viole qui peuvent faire plusieurs parties à la 
fois. [...]

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(3) Note ponctuelle sur « harmonie »

Le terme harmonie désigne ici la polyphonie, et plus précisément la succession des accords. Voir l’article H�������, (Musique.) (t. VIII,
1765, p. 50b–51b)  :

Harmonie, selon les modernes, est proprement l’effet de plusieurs tons entendus à-la-fois, quand il en résulte un tout agréable ; de sorte qu’en 
ce sens harmonie  & accord signifient la même chose. Mais ce mot s’entend plus communément d’une succession réguliere de plusieurs 
accords. […]

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(4) Note ponctuelle sur « qui est … de tous »

Dans la version remaniée de l’article qu’il publie dans son Dictionnaire de musique , Rousseau  remplace cette proposition par :

 Il est certain que dans tout Accord il y a un ordre fondamental & naturel, qui est celui de la génération de l’Accord même

Il est fait ici référence au système théorique de Jean-Philippe Rameau, dans lequel l’accord parfait est généré par la résonance d’un son
fondamental, et particulièrement ses premiers harmoniques (octave, quinte et tierce majeure). Ainsi, les accords ut-mi-sol, sol-ut-mi et mi-
sol-ut sont tous trois générés par la résonance du son ut (l’octave d’une note est prise comme sa réplique et non une autre note). Si ces
accords sont des formes différentes d’une même harmonie, l’ordre « fondamental » ou « naturel » est celui où le son fondamental (ut pour
l’accord ut-mi-sol) est placé à la basse (ce que l’on appelle désormais l’« état fondamental » d’un accord). Voir A�����, en Musique (t. I,
1751, p. 78a–79b) :

L’harmonie naturelle produite par la résonance d’un corps sonore, est  composée de trois sons différens, sans compter leurs octaves, lesquels  
forment entr’eux l’accord le plus agréable & le plus parfait que  l’on puisse entendre, d’où on l’appelle par excellence accord parfait. 

Les difficultés théoriques suscitées par cette définition du renversement dans le cadre naturel de la résonance physique ne sont pas
soulevées ici, alors même que, si cette définition se prête bien aux accords majeurs, elle est plus délicate à transposer aux accords mineurs.
Sur ce sujet, voir S�� ����������� (t. VII, 1757, p. 54b–57a)  de D'Alembert .

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(5) Note ponctuelle sur « accord parfait »

Voir, à l’article A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b) :

On divise les accords en parfaits & imparfaits. L’accord parfait [...] est  composé du son fondamental au grave, de sa tierce, de sa quinte, & de 
son octave.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(6) Note ponctuelle sur « accord dissonant »

La catégorie « accord dissonant » est très large, puisqu’elle regroupe tous les accords distincts de l’accord parfait et de ses renversements.
Voir A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b) .

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(7) Note ponctuelle sur « ; »



Dans le Dictionnaire de musique , Rousseau ajoute :

 & que le Renversement ne consiste qu’en des transpositions d’Octaves.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(8) Note ponctuelle sur « . »

Dans le Dictionnaire de musique , Rousseau remplace cette dernière proposition par :

 c’est-à-dire, à autant de Renversemens qu’il entre de différens Sons dans l’Accord : car les Répliques des mêmes Sons ne sont ici comptées 
pour rien.

Le terme réplique désigne l’octave d’un son.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(9) Note ponctuelle sur « Toutes fois »

Dans les rééditions de l’Encyclopédie (éditions de Lucques, Livourne, Yverdon, etc.), ainsi que dans le Dictionnaire de musique , cette
construction, devenue plus rare au XVIII  siècle, est remplacée par « Toutes les fois ».

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(10) Note ponctuelle sur « basse fondamentale »

Le concept  de  basse  fondamentale,  inventé  par  Rameau,  désigne  une  ligne  de  basse  constituée  des  notes  fondamentales  (ou  sons
fondamentaux)  de  chaque  accord,  quel  qu’en  soit  le  renversement,  accompagnées  de  chiffrages  signalant  les  dissonances  (à  l’état
fondamental, donc différents de ceux de la basse continue). Voir B���� ������������ (t. II, 1752, p. 119a–120a) . Cette basse n’est pas
nécessairement écrite ou jouée dans une partition :  il  s’agit  d’une basse théorique et  virtuelle,  pensée par  le  compositeur,  permettant
d’envisager la fonction et la succession des accords.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(11) Note ponctuelle sur « Renversement de l’accord »

Dans l’accord parfait ut-mi-sol, le son fondamental est ut. L’harmonie est donc directe lorsque l’ut est à la basse (il s’agit de l’état
fondamental de l’accord). L’accord est renversé lorsque mi ou sol sont à la basse et l’ut transposé une (ou plusieurs) octaves plus aigue(s) :
l’accord de sixte mi-sol-ut et l’accord de sixte et quarte sol-ut-mi sont les renversements de l’accord parfait ut-mi-sol.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(12) Note ponctuelle sur « renversement des parties »

Outre  le  renversement  d’une succession d’accords,  l’expression « renversement  des  parties  »  peut  aussi  faire  référence à  l’emploi
traditionnel du mot « renversement » dans le vocabulaire musical, avant Jean-Philippe Rameau. Dans le champ de la composition, le terme
« renversement » désignait alors ce que l’on appelle désormais le contrepoint renversable. Voir par exemple la définition qu’en donne l’abbé
Brossard dans son Dictionnaire de musique  (p. 117):

C’est quand on met le Dessus ou la Partie superieure en la place de la Basse ou de la Partie inferieure. C’est ce qui arrive souvent dans les 
Contrepoints doubles, où le Dessus sert de Basse, tandis qu’en même temps la Basse de ce même Dessus luy sert de Dessus ; & tout cela de 
manière que l’harmonie, quoy que différente, soit neanmoins aussi correcte après ce renversement, que lorsque les Parties étoient dans leur 
ordre naturel.

Cette définition de Brossard est reprise au XVIII  siècle par les éditions successives du Dictionnaire de Trévoux  (voir dossier critique).

Dans la version de l’article publiée dans son Dictionnaire de musique , Rousseau remplace l’expression « renversement des parties » par
« renversement de l’harmonie ».

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(13) Note ponctuelle sur « préparées & sauvées »

Dans le vocabulaire de la composition musicale, « préparer » une dissonance signifie faire entendre préalablement la note dissonante
d’un accord dans l’accord qui le précède. Voir P�������,  en Musique  (t.  XIII,  1765, p. 300a–b) .  « Sauver » une dissonance signifie
conduire la note dissonante (la « résoudre ») sur une consonance dans l’accord suivant, selon des règles précises. Voir S�����, en Musique
(t. XIV, 1765, p. 730a–b) .

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(14) Note ponctuelle sur « note sensible »

Dans un ton donné, la « note sensible » désigne la note située à la tierce majeure supérieure de la dominante (la 5  note) de la gamme et

un demi-ton sous la tonique. Voir N��� ��������, en Musique (t. XI, 1765, p. 251b) . Les règles de composition musicale du langage tonal
imposent de toujours faire monter la note sensible.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

e

e

e



(15) Note ponctuelle sur « fausses relations »

« Fausse relation » désigne ici un mouvement mélodique fondé sur un intervalle diminué ou augmenté. Voir R�������, en Musique
(t. XIV, 1765, p. 63b) :

R�������, s. f. en Musique, c’est le rapport qu’ont entr’eux les deux sons qui forment un intervalle, considéré par l’espece de cet intervalle. La 
relation est juste, quand l’intervalle est juste, majeur ou mineur, fausse, quand il est superflu ou diminué. 

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(16) Note ponctuelle sur « syncope »

Dans le vocabulaire musical, une « syncope » désigne l’effet rythmique consistant à faire commencer une note sur un temps faible et de
la prolonger sur le temps fort suivant. Une dissonance est souvent préparée au début d’une syncope avant de devenir dissonante sur le temps
fort. Voir S������, en Musique (t. XV, 1765, p. 747a–b)  :

La syncope a ses usages dans la mélodie, pour l’expression & le goût du chant ; mais sa principale utilité est dans l’harmonie, pour la pratique 
des dissonances. La premiere partie de la syncope sert à la préparation ; la dissonance se frappe sur la seconde ; & dans une succession de 
dissonances, la premiere partie de la syncope suivante, sert en même tems à sauver la dissonance qui précéde & à préparer celle qui suit.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(17) Note ponctuelle sur « accords par supposition »

Les accords par supposition sont les accords de quinte superflue, de neuvième, de onzième (ou quarte), de septième superflue, de quinte
superflue et quarte, et de sixte mineure et quinte superflue. Le principe de la supposition, inventé par Jean-Philippe Rameau, fait dériver ces
accords dissonants de celui de septième, en considérant qu’ils sont formés par l’ajout d’une note au-dessous de la note fondamentale d’un
accord de septième. Par exemple, pour obtenir l’accord de neuvième, on ajoute (on suppose) une tierce sous la fondamentale de l’accord de
septième. Pour obtenir celui de septième superflue, on ajoute une quinte sous la fondamentale de l’accord de septième de dominante. La
construction et l’usage de ces accords sont présentés en détail par Rameau dans le Traité de l'harmonie  (p. 273-282). Dans l’Encyclopédie,
voir S����������, Musique (t. XV, 1765, p. 687 [679]a–b)  et A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b) .

En envisageant la possibilité du renversement de certains accords par supposition, même avec précaution, Rousseau s’éloigne du propos
de Rameau, qui exclut de renverser ces accords. Voir le Traité de l'harmonie , p. XIX et p. 74. Commentant l’article A�����, en Musique
(t.  I,  1751, p. 78a–79b)  dans les Erreurs sur la musique dans l'Encyclopédie  qu’il  publie anonymement,  Rameau reproche d’ailleurs
vivement à Rousseau cette erreur d’application de sa théorie du renversement:

Malgré la voix de la nature, malgré l’oreille son fidéle interpréte en Musique, malgré ce que M. Rameau a pû tirer de l’une & de l’autre pour 
constater la supposition, malgré les moyens les plus simples qui ont dû se présenter à M. Rousseau pour lui désiller les yeux sur ses erreurs à 
ce sujet, [...] il attribuë à cette supposition un droit de renversement qui ne peut appartenir qu’à l’harmonie fondamentale. (p. 72-73)

S’en suivent  une  vingtaine  de  pages  de  critiques  de  la  section consacrée  par  Rousseau aux accords  par  supposition  dans  l’article
A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b)  et de justifications théoriques et musicales (p. 72-92).

L’intégration des renversements de deux accords par supposition (celui de neuvième et celui de quarte) à la taxonomie proposée dans
l’article A�����,  en Musique  (t.  I,  1751,  p.  78a–79b)  est  en fait  reprise d’un traité  de Charles Henri  de Blainville  publié  en 1746,
l’ Harmonie théorico-pratique  et permet d’envisager des enchaînements d’accords caractéristiques de la musique religieuse française à
grand chœur depuis la fin du XVII siècle. Quant à la position de Rameau sur le renversement des accords de neuvième et de quarte, elle

évoluera dans le Code de musique pratique  (voir la section Enjeux du dossier critique et Martin, 2012 ).

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(18) Note ponctuelle sur « , »

Dans le Dictionnaire de musique , Rousseau ajoute:

 comme il l’est quelquefois ; si cette transposition n’est faite avec beaucoup d’art, 

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(19) Note ponctuelle sur « très-mauvais effet »

Ce « très-mauvais effet » est ce qui justifie la recommandation de Jean-Philippe Rameau dans le Traité de l'harmonie  de toujours faire
entendre la basse des accords par supposition en-dessous de la basse fondamentale « car si on les mettoit au dessous, il faudroit absolument
retrancher des Accords les Sons de l’autre Basse [celle des accords par supposition] pour que l’Harmonie pût subsister dans sa perfection,
sans choquer l’oreille » (livre II, p. 75). Autrement dit, suivant Rameau, il ne faut pas renverser les accords par supposition dont la basse
doit rester la partie la plus grave de l’accord.

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(20) :
Note sur le renvoi à « Accord »

Voir particulièrement, à la fin de la page 78 et au début de la page 79, les commentaires sur les accords de neuvième et de onzième ou
quarte.

e 



par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(21) Note ponctuelle sur « il y faut … le goût »

Dans le Dictionnaire de musique , Rousseau ajoute:

il y faut de l’expérience des effets divers, & quoique le choix du Renversement soit indifférent pour le fond de l’Harmonie, il ne l’est pas pour 
l’effet & l’expression.  

La contribution de Rousseau à l’Encyclopédie, rédigée en 1749, n’inclut pas d’article sur le goût en musique. Dans le Dictionnaire de
musique en revanche, Rousseau s’efforce de circonscrire, en deux pages, celui de « de tous les dons naturels [...] qui se sent le mieux & qui
s’explique le moins ».

En ce qui concerne le choix des renversements, Rousseau développe son propos dans la première des trois observations qui terminent
l’article A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b) , en donnant quelques exemples :

 C’est  une grande erreur  de  penser  que le  choix des  divers  renversemens d’un même accord  soit  indifférent  pour  l’harmonie  ou pour  
l’expression ; il n’y a pas un  de ces renversemens qui n’ait son caractere propre. Tout le monde sent  l’opposition qui se trouve entre la 
douceur de la fausse quinte &  l’aigreur du triton ; & cependant l’un de ces intervalles est  renversé de l’autre : il en est de même de la septieme 
diminuée & de  la seconde superflue, de la seconde ordinaire, & de la septieme.  Qui ne sait combien la quinte est plus sonore que la quarte ? 
L’accord de grande sixte & celui de sixte mineure sont deux faces du même accord : mais de combien l’une n’est-elle pas plus harmonieuse 
que l’autre ? L’accord  de petite sixte majeure au contraire n’est-il pas plus brillant que  celui de fausse quinte ? & pour ne parler que du plus 
simple de tous  les accords, considérez la majesté de l’accord parfait, la douceur de la sixte, & la fadeur de la sixte quarte, tous accords 
composés des  mêmes sons. En général les intervalles superflus, les dièses dans le  haut, sont propres par leur dureté à exprimer l’emportement 
& la  colere ; au contraire les bémols, les intervalles diminués, forment une  harmonie plaintive qui attendrit le cœur. C’est une multitude  
d’observations semblables, lorsqu’on sait s’en prévaloir, qui rend un  Musicien intelligent, maître des dispositions de ceux qui l’écoutent.  

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(22) Note ponctuelle sur « au-dessus d’elle »

Dans le Dictionnaire de musique , Rousseau corrige et remplace par « au-dessous d’elle ». 

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(23) Note ponctuelle sur « . »

Dans le Dictionnaire de musique , Rousseau ajoute cette phrase en conclusion de l’article Renversement :

Sur l’Orgue & le Clavecin les divers Renversemens d’un Accord, autant qu’une seule main peut les faire, s’appellent faces. (Voyez Face.) 

Cette précision sera insérée dans le Supplément à l'Encyclopédie  en 1777 (t. 4, p. 606).

Sur les liens entre les termes face et renversement dans le vocabulaire musical, voir le dossier critique de F���, en Musique (t. VI, 1756,
p. 357b) .

par Marie Demeilliez, le 16 avr. 2022

(24) :
Note sur la signature « (S) »
La marque (S) est celle de Rousseau. Cette correspondance est explicitée dans :

• Avertissement – (vol. I)

• Noms des auteurs, avec la marque de leurs articles – (vol. II)

• Marque des Auteurs – (vol. III)

• Nom des Auteurs – (vol. VI)

• Marque des Auteurs – (vol. VII)

par Collectif projet ENCCRE, le 16 mai 2016
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Dossier critique

Signé par Rousseau , l’article R�����������, en Musique est consacré à l’un des concepts les plus importants du système musical de
Jean-Philippe Rameau, et par la suite de l’harmonie tonale : le renversement des accords. Synthétisant différents éléments développés par
Rameau dans le Traité de l'harmonie , ce texte, comme d’autres articles tels que A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b)  ou B����
������������ (t. II, 1752, p. 119a–120a) , témoigne combien la théorie ramiste alimente le discours de Rousseau, au point que ce dernier
en devient l’un des plus efficaces vecteurs de diffusion, particulièrement pour ce qui concerne la composition et l’accompagnement.

Auteur

L’article R�����������, en Musique, porte la signature de Jean-Jacques Rousseau  (1712-1778). Cette attribution ne laisse aucun doute,
puisque Rousseau reprend quelques années plus tard cet article dans son Dictionnaire de musique .

Enjeux

Comme le rappelle Rousseau à l’article B���� ������������ (t. II, 1752, p. 119a–120a) , le principe du renversement permet depuis
Rameau d’appréhender de manière plus claire les éléments constitutifs de l’harmonie que sont les accords et leur enchaînement :

 Dans le fond, un accord renversé ne differe point de l’accord direct qui  l’a produit ; car ce sont toûjours les mêmes sons : mais ces sons  
formant des combinaisons différentes, on a long-tems pris ces  combinaisons pour autant d’accords fondamentaux, & on leur a donné  différens 
noms, qu’on peut voir au mot accord,  & qui ont achevé de les distinguer ; comme si la différence des  noms en produisoit réellement dans les 
choses. M. Rameau a fait voir  dans son traité de l’Harmonie, que plusieurs  de ces prétendus accords n’étoient que des renversemens d’un 
seul.  Ainsi l’accord de sixte n’est que l’accord parfait dont la tierce est  transportée à la basse : en y portant la  quinte, on aura l’accord de sixte 
quarte. Voilà donc trois combinaisons  d’un accord qui n’a que trois sons ; ceux qui en ont quatre, sont  susceptibles de quatre combinaisons ; 
car chacun des sons peut être  porté à la basse : mais en portant au-dessous de celle-ci une autre basse,  qui sous toutes les combinaisons d’un 
même accord, présente toûjours le  son fondamental, il est évident qu’on réduit au tiers le nombre des  accords consonans, & au quart le 
nombre des dissonans. Ajoûtez à  cela tous les accords par supposition, qui se réduisent encore aux mêmes  fondamentaux ; vous trouverez 
l’harmonie simplifiée à un point qu’on  n’eût jamais espéré de l’état de confusion où étoient ses regles  jusqu’au tems de M. Rameau. C’est 
certainement, comme l’observe cet  auteur, une chose très-étonnante qu’on ait pû pousser la pratique de cet  Art jusqu’au point où elle est 
parvenue, sans en connoître le  fondement, & qu’on ait trouvé exactement toutes les regles, avant  que de trouver le principe qui les produit.  

La théorisation de la basse fondamentale et  du renversement des accords a durablement modifié l’enseignement de la composition
comme de l’accompagnement, en simplifiant l’apprentissage et la présentation des différents accords (voir le chapitre 8 du premier livre du
Traité de l'harmonie ). En cela, la notion de renversement, fondamental dans l’harmonie pratique, « constitue même la clé d’une véritable
mise en ordre des accords et l’un des piliers de la théorie de la tonalité » ( Cernuschi, 2000 , p. 306).

Dans l’article R�����������, en Musique,  Rousseau propose un exposé clair  et  synthétique du procédé (§ 1-4),  avant de rappeler
quelques règles générales dans le maniement des accords renversés (§ 5-6), renvoyant à l’article A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–
79b)  qui en donne le détail pour chaque famille d’accords. 

À la différence d’autres articles de théorie musicale plus polémiques, R�����������, en Musique ne dirige aucune attaque explicite
contre  Rameau (qui  n’est  d’ailleurs  pas  cité).  Ajoutons  que  Rousseau n’envisage  pas  dans  cet  article  le  renversement  à  partir  de  la
résonance, mais le présente uniquement comme un outil pratique pour la composition musicale et la compréhension de la musique (§ 5).

Le renversement des accords par supposition (§ 6)

En incluant les accords par supposition, l’article R�����������, en Musique s’éloigne cependant d’une stricte reprise du propos de
Rameau. Ce dernier regrettait, dans la Table des termes du Traité de l'harmonie , que « quelques Musiciens s’imaginent que les Accords par
supposition sont susceptibles du Renversement, faute de connoître le principe de ces Accords & celui du Renversement » (p. xix). Les
articles de l’Encyclopédie révèlent que Rousseau est de ceux-là. Il ne s’agit cependant pas de généraliser le principe du renversement à tous
les accords. Dans l’article A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b) , seuls deux des cinq accords par supposition mentionnés sont
renversés, celui de neuvième et celui de onzième ou quarte, et cela n’est possible qu’en supprimant certaines notes de ces accords : les
renversements de l’accord de neuvième (initialement à cinq sons) ne comptent pas plus de quatre sons, en retranchant la septième, et ceux
de l’accord de onzième (initialement cinq sons aussi) trois sons, après avoir retranché la neuvième et la septième.

À la suite de la parution du volume 1 de l’Encyclopédie, Rameau publie anonymement un bref ouvrage dénonçant les Erreurs sur la
musique dans l'Encyclopédie , dans lequel il consacre plusieurs pages à l’article A�����, en Musique. La manière dont Rousseau extrapole
le principe du renversement à des accords qui, selon Rameau, devraient en être exclus y est vertement tancée :

Malgré la voix de la nature, malgré l’oreille son fidéle interpréte en Musique, malgré ce que M. Rameau a pû tirer de l’une & de l’autre pour 
constater la supposition, malgré les moyens les plus simples qui ont dû se présenter à M. Rousseau pour lui désiller les yeux sur ses erreurs à 
ce sujet, [...] il attribuë à cette supposition un droit de renversement qui ne peut appartenir qu’à l’harmonie fondamentale. (p. 72-73)

Dénonçant l’incompétence musicale de Rousseau, Rameau développe ensuite sur une vingtaine de pages (p. 72-92) une analyse critique
des paragraphes consacrés aux accords par supposition dans A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b)  (§ 25-38).

Le principe et la taxinomie adoptée par Rousseau pour décrire les renversements des accords de neuvième et de onzième viennent en fait
probablement du traité d’ Harmonie théorico-pratique  de Charles Henri de Blainville qui, à la fin du chapitre IV consacré aux accords par
supposition, précise :

(p. 7) Quoique la Neuviéme & la Onziéme soient des Accords par suposition, il peuvent cependant se renverser ; Mais composez seulement de 
quatre Sons ; c’est-à-dire comme accords de suspension seulement, n’y ayant qu’un Son dissonant.
Ainsi la Neuviéme sur la Tonique, accompagnée seulement de Tierce & Quinte, donnera par son renversement la Septiéme avec Sixte & Tierce 
sur la Mediante : la Sixte, Quinte & Quarte sur la Dominante : et la Septiéme Seconde & Quinte sur la seconde Note.
La Onziéme sur la Dominante accompagnée seulement de Quinte & Octave donnera par son renversement la Seconde & Quinte sur la Tonique, 
la Septiéme & Quarte sur la seconde Note ; ce qui se fait également dand le Mode-mineur, comme dans le Mode-majeur.



Blainville, Harmonie théorico-pratique, 1746, p. 7

Outre ce bref exemple musical, l’ Harmonie théorico-pratique  de Blainville inclut quelques pages plus loin une série d’enchaînements
musicaux montrant l’emploi de ces accords renversés (voir p. 31). Blainville n’était pas le premier théoricien de la musique à envisager le
renversement de ces deux accords par supposition pour décrire des sonorités caractéristiques du répertoire polyphonique français de la
première moitié du XVIII  siècle. En 1729-1730, le long débat publié en plusieurs épisodes dans le Mercure de France entre Rameau et un

musicien anonyme abordait brièvement ce point, le contradicteur de Rameau prêchant pour le renversement des accords de neuvième et de
quarte, citant à l’appui les musiciens « qui travaillent à grand chœur » (Mercure de France, juin II 1729, p. 1284 [consulter]). Pour une
analyse précise des étapes de ces débats autour des accords par supposition, de leur influence sur l’évolution du discours de Rameau, mise
en regard avec des exemples musicaux extraits de motets à grand chœur, voir Martin, 2012 . Si en 1729 comme en 1755, Rameau se refusait
à envisager le renversement des accords par supposition, sa position change en effet dans le Code de musique pratique  (1760) où il admet
que l’on puisse (mais très rarement) renverser les accords caractérisés par la suspension d’une neuvième ou d’une quarte (voir p. 57-58 et
exemples 2  M), une solution qui permet de décrire certains enchaînements musicaux typiques du langage français mais qu’il n’abordait pas

dans ses écrits théoriques précédents ( Martin, 2012 , p. 160-163).

En revanche,  l’article  R�����������,  en Musique,  publié  dix  ans après  les  Erreurs  sur  la  musique dans l'Encyclopédie ,  ne  tient
évidemment pas compte des critiques de Rameau :  le texte de Rousseau avait été rédigé en même temps que toute sa contribution à
l’Encyclopédie, en 1749 (voir la notice Rousseau ). Les compléments de D'Alembert  qui viennent au secours du Genevois s’intègrent à
d’autres articles de théorie musicale, plus développés, tels que B���� ������������  (t. VII, 1757, p. 58b–64b)  ou encore M���, en
Musique (t. X, 1765, p. 595b–598a) .

Considérations esthétiques (§ 7)

Rousseau conclut l’article R�����������, en Musique avec une dénonciation du « défaut de nos musiques récentes », dans lesquelles il
regrette qu’à cause d’un emploi non maîtrisé et excessif du renversement, l’ensemble sonne « confus & mal ordonné » et l’harmonie
« gâtée ». Même si Rousseau ne cite aucun compositeur, il faut probablement voir dans ce propos une critique de la musique française,
récurrente sous sa plume. Dans ACCOMPAGNEMENT (t. I, 1751, p. 75a–77b) , il note ainsi que les compositeurs français, contrairement
aux Italiens, « donnent aujourd’hui [à la basse] tous les petits ornemens & les tours de chant des dessus ». Cette remarque s’intègre à un
paragraphe opposant le bon goût des musiciens italiens au « fracas de parties & d’accompagnement » qui selon lui caractérise la musique
française. La conviction qu’a Rousseau de la supériorité de la musique italienne imprègne d’ailleurs plusieurs articles de l’Encyclopédie
(outre l’article ACCOMPAGNEMENT, voir par exemple MUSIQUE, (Ordre encycl.  entendem. raison, Phil.  ou science de la nature,
Mathématique, Math. mixtes, Musique.) (t. X, 1765, p. 898a–903a)  ou encore B����� la mesure, en Musique (t. II, 1752, p. 155a–b) ) et
continue par la suite d’alimenter ses écrits sur la musique ( Lettre sur la musique française ).

Ainsi, le dernier paragraphe de l’article R����������� quitte la seule théorie musicale pour se tourner vers des questions esthétiques.
Au-delà de la polémique musicale, c’est ici le moyen de souligner l’importance de l’oreille et du goût dans le choix judicieux des bons
renversements d’accords, chacun ayant son propre caractère expressif, comme Rousseau le rappelle dans A�����, en Musique (t. I, 1751,
p. 78a–79b)  :

 C’est  une grande erreur  de  penser  que le  choix des  divers  renversemens d’un même accord  soit  indifférent  pour  l’harmonie  ou pour  
l’expression ; il n’y a pas un  de ces renversemens qui n’ait son caractere propre. Tout le monde sent  l’opposition qui se trouve entre la 
douceur de la fausse quinte &  l’aigreur du triton ; & cependant l’un de ces intervalles est  renversé de l’autre : il en est de même de la septieme 
diminuée & de  la seconde superflue, de la seconde ordinaire, & de la septieme.  Qui ne sait combien la quinte est plus sonore que la quarte ? 
L’accord de grande sixte & celui de sixte mineure sont deux faces du même accord : mais de combien l’une n’est-elle pas plus harmonieuse 
que l’autre ? L’accord  de petite sixte majeure au contraire n’est-il pas plus brillant que  celui de fausse quinte ? & pour ne parler que du plus 
simple de tous  les accords, considérez la majesté de l’accord parfait, la douceur de la sixte, & la fadeur de la sixte quarte, tous accords 
composés des  mêmes sons. En général les intervalles superflus, les dièses dans le  haut, sont propres par leur dureté à exprimer l’emportement 
& la  colere ; au contraire les bémols, les intervalles diminués, forment une  harmonie plaintive qui attendrit le cœur. C’est une multitude  
d’observations semblables, lorsqu’on sait s’en prévaloir, qui rend un  Musicien intelligent, maître des dispositions de ceux qui l’écoutent.  

« Quoique le choix du Renversement soit indifférent pour le fond de l’Harmonie, il ne l’est pas pour l’effet & l’expression » ajoute
Rousseau dans la version remaniée de R����������� pour le Dictionnaire de musique . Si la science du renversement des accords facilite
l’intelligence de la théorie musicale, elle reste pour les compositeurs au service de l’expression musicale.

Sources et rédaction

L’article R�����������, en Musique, est un texte original de Rousseau . Habituel dans le vocabulaire musical, le mot figurait déjà dans
le Dictionnaire de musique  de Sébastien de Brossard. En termes contrapuntiques, le renversement désigne, dans la composition, le procédé
musical qui consiste à inverser la disposition des voix (ce que l’on nomme désormais le contrepoint renversable) :

 C’est quand on met le Dessus ou la Partie superieure en la place de la Basse ou de la Partie inferieure. C’est ce qui arrive souvent dans les 
Contrepoints doubles, où le Dessus sert de Basse, tandis qu’en même temps la Basse de ce même Dessus luy sert de Dessus ; & tout cela de 
manière que l’harmonie, quoy que différente, soit neanmoins aussi correcte après ce renversement, que lorsque les Parties étoient dans leur 
ordre naturel. 

Cette définition de Brossard est reprise par les versions successives du Dictionnaire de Trévoux  à partir de 1721 (2  édition) et, traduite

en anglais, dans la Cyclopædia  de Chambers (article Reversing). En revanche, les diverses éditions du Dictionnaire universel  de Furetière
de 1690 à 1727 n’envisagent pas le sens musical du terme renversement.
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https://books.google.fr/books?hl=fr&id=bDcamOwq_f8C&pg=PA1284#v=onepage&q&f=false
https://books.google.fr/books?hl=fr&id=bDcamOwq_f8C&pg=PA1284#v=onepage&q&f=false


Si les dictionnaires de Trévoux et Chambers ne considèrent que le renversement du contrepoint, la notion de renversement des accords,
théorisée par Rameau dans le Traité de l'harmonie  de 1722, est déjà adoptée par la langue musicale au moment où Rousseau rédige sa
contribution à  l’Encyclopédie  en 1749.  Ainsi,  dans l’ Harmonie théorico-pratique de  Charles-Henri  Blainville  (1746),  l’exposé  de  la
construction des accords et de leurs renversements, figure en tête des règles de composition [consulter]. Le principe du renversement des
accords permet aussi de simplifier l’enseignement de l’accompagnement, en « réduisant la combinaison de quantité d’accords, à quelques-
uns qui  deviennent  simples & familiers  dès les  premières leçons »,  comme le  rappelle  Laurent  Gervais,  alors  maître  de musique de
l’Académie de concert de Lille, dans l’avertissement de sa Méthode pour l’accompagnement du clavecin (Paris, 1733).

L’article R�����������, en Musique est original à Rousseau, mais on reconnaît des éléments de langage de la Table des termes du
Traité de l'harmonie  de Rameau :

R��������. R�����������. C’est en termes de Musique, la transposition de l’ordre naturel que les Sons doivent tenir entr’eux, pour former 
une Harmonie parfaite.
Ce Renversement provient de la force de l’Octave. [...] Ce Renversement est le   nœud de toute la diversité dont l’Harmonie puisse participer. 

Plus généralement, l’article R�����������, en Musique expose de manière synthétique des éléments théorisés par Rameau dans le Traité
de l’harmonie. Il ne s’en écarte qu’en généralisant le procédé du renversement aux accords par supposition (§ 6), alors que Rameau les en
excluait. Voir la section Enjeux de ce dossier critique.

En 1749, Rousseau rédige l’ensemble de ses différents articles pour l’Encyclopédie comme un tout. L’article Renversement s’articule
donc avec d’autres textes publiés dans les différents volumes, grâce à différents renvois.

Correspondances internes à l’Encyclopédie

L’article  R�����������, en  Musique  renvoie  naturellement  à  l’article  A�����,  en  Musique  (t.  I,  1751,  p.  78a–79b) ,  puisque  le
renversement tel que le décrit Rousseau correspond au changement de disposition d’un accord.

Récipquement, comme l’article R����������� s’intègre au chapitre des entrées que Rousseau dédie à la théorie harmonique, quatre
articles renvoient à R�����������, en Musique : outre A�����, en Musique (t. I, 1751, p. 78a–79b) , les articles C���������  �’��
����������, en Musique (t. III, 1753, p. 765a)  et S�� ����������� (t. VII, 1757, p. 54b–57a) , ce dernier attribué à D’Alembert et de
rédaction plus tardive, sont aussi consacrés à des questions de théorie musicale. Quant à l’article F���, en Musique (t. VI, 1756, p. 357b) , il
concerne un terme utilisé par les instrumentistes à clavier dans le domaine de l’accompagnement, la face correspondant à un changement de
disposition des sons d’un accord, sur une même basse (donc pour un même renversement). Les termes face et renversement ont cependant
parfois été confondus dans les dictionnaires de musique (voir dossier critique de l’article F���, en Musique (t. VI, 1756, p. 357b) ).

Articles de même intitulé

R�����������,  en  Musique,  introduit  par  une  vedette  d’entrée,  s’intègre  à  un  ensemble  de  quatre  articles  d’intitulés  identiques,
regroupés sous la vedette d’adresse RENVERSEMENT, (Gram.) (t. XIV, 1765, p. 122b) .

R�����������,  en  Musique  est  le  troisième  de  ces  articles,  consacrés  à  l’usage  du  terme  dans  la  langue  française,  puis  dans  le
vocabulaire de la marine, de la musique et de l’horlogerie.

Métamorphoses et suites

Lorsque l’article R�����������,  en Musique,  de l’Encyclopédie  paraît  en 1765, Rousseau l’a déjà repris  et  augmenté de quelques
précisions pour son Dictionnaire de musique , publié en 1768 mais rédigé à partir de 1753. Voici le texte complet du nouvel article (les
principaux changements et ajouts par rapport à la version de l’Encyclopédie sont surlignés en gras) :

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b10071747m/f10.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b10071747m/f10.item


RENVERSEMENT, s. m. Changement d’ordre dans les Sons qui composent les Accords, & dans les Parties qui composent l’Harmonie : ce qui 
se fait en substituant à la Basse, par des Octaves, les Sons qui doivent être au Dessus, ou aux extrémités ceux qui doivent occuper le milieu ; & 
réciproquement.
Il est certain que dans tout Accord il y a un ordre fondamental & naturel, qui est celui de la génération de l’Accord même : mais les 
circonstances  d’une succession,  le  goût,  l’expression,  le  beau Chant,  la  variété,  le  rapprochement de l’Harmonie,  obligent  souvent  le  
Compositeur de changer cet ordre en renversant les Accords, & par conséquent la disposition des Parties.
Comme trois choses peuvent être ordonnées en six manières, & quatre choses en vingt-quatre manières, il semble d’abord qu’un Accord parfait 
devroit être susceptible de six Renversemens, & un Accord dissonant de vingt-quatre ; puisque celui-ci est composé de quatre Sons, l’autre de 
trois, & que le Renversement ne consiste qu’en des transpositions d’Octaves. Mais il faut observer que dans l’Harmonie on ne compte point 
pour des Renversemens toutes les dispositions différentes des Sons supérieurs, tant que le même Son demeure au grave. Ainsi ces deux ordres 
de l’Accord parfait ut mi sol, & ut sol mi, ne sont pris que pour un même Renversement, & ne portent qu’un même nom ; ce qui réduit à trois 
tous les Renversemens de l’Accord parfait, & à quatre tous ceux de l’Accord dissonant ; c’est-à-dire, à autant de Renversemens qu’il entre de 
différens Sons dans l’Accord : car les Répliques des mêmes Sons ne sont ici comptées pour rien.
Toutes les fois donc que la Basse-fondamentale se fait entendre dans la Partie la plus grave, ou, si la Basse-fondamentale est retranchée, 
toutes  les  fois  que  l’ordre  naturel  est  gardé  dans  les  Accords,  l’Harmonie  est  directe.  Dès  que  cet  ordre  est  changé,  ou  que  les  Sons  
fondamentaux, sans être au grave, se font entendre dans quelque autre Partie, l’Harmonie est renversée. Renversement de l’Accord, quand le 
Son fondamental est transposé ; Renversement de l’Harmonie, quand le Dessus ou quelque autre Partie marche comme devroit faire la Basse.
Partout où un Accord direct sera bien placé, ses Renversemens seront bien placés aussi, quant à l’Harmonie ; car c’est toujours la même 
succession fondamentale. Ainsi à chaque Note de Basse-fondamentale, on est maître de disposer l’Accord à sa volonté, & par conséquent de 
faire à tout moment des Renversemens différens ; pourvû qu’on ne change point la succession regulière & fondamentale, que les Dissonances 
soient toujours préparées & sauvées par les Parties qui les font entendre, que la Note sensible monte toujours, & qu’on évite les fausses 
Relations trop dures dans une même Partie. Voilà la Clef de ces différences mystérieuses que mettent les Compositeurs entre les Accords où le 
Dessus syncope, & ceux où la Basse doit syncoper ; comme, par exemple, entre la Neuvième & la Seconde : c’est que dans les premiers 
l’Accord est direct & la Dissonance dans le Dessus ; dans les autres l’Accord est renversé, & la Dissonance est à la Basse.
A l’égard des Accords par supposition, il faut plus de précautions pour les Renverser. Comme le Son qu’on ajoûte à la Basse est entièrement 
étranger à l’Harmonie, souvent il n’y est souffert qu’à cause de son grand éloignement des autres Sons, qui rend la Dissonance moins dure. 
Que si ce Son ajoûté vient à être transposé dans les Parties supérieures, comme il l’est quelquefois ; si cette transposition n’est faite avec 
beaucoup d’art, elle y peut produire un très-mauvais effet, & jamais cela ne sauroit se pratiquer heureusement sans retrancher quelque autre 
Son de l’Accord. Voyez au mot Accord les cas & le choix de ces retranchemens.
L’intelligence parfaite du Renversement ne dépend que de l’étude & de l’art : le choix est autre chose ; il faut de l’oreille & du goût ; il y faut 
de l’expérience des effets divers, & quoique le choix du Renversement soit indifférent pour le fond de l’Harmonie, il ne l’est pas pour 
l’effet & l’expression. Il est certain que la Basse-fondamentale est faite pour soutenir l’Harmonie & regner au-dessous d’elle. Toutes les fois 
donc qu’on change l’ordre & qu’on renverse l’Harmonie, on doit avoir de bonnes raisons pour cela ; sans quoi, l’on tombera dans le défaut de 
nos Musiques récentes, où les Dessus chantent quelquefois comme des Basses, & les Basses toujours comme des Dessus, où tout est confus, 
renversé, mal ordonné, sans autre raison que de pervertir l’ordre établi & de gâter l’Harmonie.
Sur l’Orgue & le Clavecin les divers Renversemens d’un Accord, autant qu’une seule main peut les faire, s’appellent faces. (Voyez 
F���.)

Suites et rééditions de l’Encyclopédie

L’article R�����������, en Musique de l’Encyclopédie est repris tel quel dans l’ Encyclopédie, édition de Lucques  (t. XIV, p. 104) en
1770, dans l’ Encyclopédie d'Yverdon  (t. XXXVI, p. 508-509) en 1774 et dans l’ Encyclopédie, édition de Livourne  (t. XIV, p. 114-115) en
1775.

En 1777, Frédéric de Castillon, en charge du domaine Musique du Supplément à l'Encyclopédie , complète l’article R����������� (t. 4,
p. 606) avec cette précision reprise du Dictionnaire de musique  : « sur l’orgue & le clavecin, les divers renversemens d’un accord, autant
qu’une seule main peut les faire, s’appellent faces. Voyez F���, (Musique.) ».

En 1780,  l’ Encyclopédie,  édition  de  Berne et  Lausanne  (t.  XXVIII,  p.  326-327)  reprend l’article  R�����������,  en Musique  de
l’Encyclopédie et le complément du Supplément à l'Encyclopédie . La même année, la Table du pasteur Mouchon  (t. II, p. 582) résume les
principaux éléments de l’article sans faire de liens avec d’autres entrées.

Le  Grand Vocabulaire  françois  (t.  XXIV,  p.  529-531)  en  1772 préfère  la  version de  l’article  R�����������  du Dictionnaire  de
musique , repris à quelques mots près.

Les auteurs de la 6  édition du Dictionnaire de Trévoux  (1771) reprennent l’article Renversement des éditions précédentes, consacré à

l’usage du terme dans le vocabulaire du contrepoint (voir ci-dessous la section Sources et rédaction), mais ils l’augmentent d’un paragraphe
inspiré de l’Encyclopédie (§ 7), sans y ajouter d’explication sur la référence à la basse fondamentale, qui implique pourtant un usage
différent du terme renversement :

L’intelligence parfaite du renversement dépend de l’étude & du travail. Le choix est autre chose, il y faut de l’oreille & du goût. La basse 
fondamentale est faite pour soutenir l’harmonie & regner au-dessus d’elle. L’on ne doit point sans de bonnes raisons renverser cet ordre, & 
faire chanter des dessus comme des basses, & des basses comme des dessus.

Enfin, en 1818, l’ Encyclopédie méthodique. Musique  (t. II, p. 326-329) publie l’article R����������� de Rousseau dans la version du
Dictionnaire de musique ,  suivi d’un deuxième article intitulé « RENVERSEMENT. (Théorie de J.J. de Momigny.) » qui énumère les
renversements de chaque type d’accords, en précisant leur composition et leur dénomination quand cela s’y prête. Momigny y intègre une
critique de certains  enchaînements  harmoniques  des  œuvres  de  Beethoven,  Mozart  et  Haydn.  Un troisième article,  toujours  signé de
Momigny, intitulé « R����������� ��� ������� » définit le terme renversement dans le vocabulaire du contrepoint.
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